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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL GENERAL 
DES PYRENES-ORIENTALES

------

CHAPITRE 1er

De l'ouverture et de la durée des sessions

Article 1er :

Conformément à l'article L 3121-9 du Code des Collectivités Territoriales,  le 
Conseil Général se réunit au moins une fois par trimestre dans un lieu du département 
choisi par la Commission Permanente. Pour les années où a lieu le renouvellement des 
Conseillers Généraux, la première réunion se tient de plein droit le second jeudi qui suit le 
premier tour de scrutin.

Article 2 :

Le  Conseil  Général  se  réunit  à  l'initiative  de  son  Président.  Il  peut  être 
également réuni à la demande :

- de la Commission Permanente

- ou  du  tiers  des  membres  du  Conseil  Général  sur  un  ordre  du  jour 
déterminé  pour  une  durée  qui  ne  peut  excéder  2  jours.  Un  même 
Conseiller  Général ne peut présenter plus d'une demande de réunion 
par semestre.

En cas de circonstances exceptionnelles, il peut être réuni par décret.

Article 3 :

A l'ouverture de la session qui suit chaque renouvellement, le Conseil Général, 
réuni sous la présidence du doyen d'âge, le plus jeune faisant fonction de Secrétaire, élit 
son Président  au scrutin secret  et  à la  majorité absolue.  Le Conseil  Général  ne peut 
délibérer lors de cette réunion que si les 2/3 de ses membres sont présents.

Si  la  majorité  absolue  n'est  pas  acquise  après  les  deux  premiers  tours  de 
scrutin,  il  est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité relative des 
membres du Conseil Général.

En cas d'égalité des voix, l'élection est acquise au bénéfice de l'âge

CHAPITRE 2

De la Commission Permanente

Article 4 :

Le  Conseil  Général  élit  sa  Commission  Permanente  dans  les  conditions 
prévues par les articles L 3122-4 à L 3122-7 du Code des Collectivités Territoriales.



Article 5 :

La  Commission  Permanente  se  compose  de  l’ensemble  des  Conseillers 
Généraux, soit, outre le Président du Conseil Général, président de droit :

- 9 Vice-présidents,
- 1 Secrétaire,
- 1 Questeur,
- 19 membres.

Article 6 :

La Commission Permanente délibère :

- sur toutes les questions qui sont ou qui seront, de par la loi, du ressort de 
ses compétences,

- sur les affaires qui lui sont déléguées de façon permanente par le Conseil 
Général,

- sur les affaires qui lui seront renvoyées par le Conseil Général.

A l’exception de celles visées aux articles L 3312-1 et L 1612-12 à   L 1612-15 
du code général des collectivités territoriales

Article 7 :

La Commission Permanente se réunit à l'initiative de son Président chaque fois 
que celui-ci le juge utile.

Le Président fixe l'ordre du jour et adresse un rapport spécifique sur chacune 
des affaires aux membres de la  Commission au moins huit  jours avant  la  date de la 
réunion, dans toute la mesure du possible.

Toutefois,  le  Président  peut,  en  cas  d'urgence,  présenter  à  l'examen  de  la 
Commission des affaires non inscrites à l'ordre du jour.

Les séances de la commission permanente ne sont pas publiques

Article 8 :

La Commission Permanente  peut délibérer si  au moins 1/3  de ses membres 
sont physiquement présents. 

Un membre de la Commission Permanente peut donner délégation de vote, 
pour cette réunion,  à un autre membre de la Commission Permanente.  Un Conseiller 
Général ne peut recevoir qu'une seule délégation.

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas d'égalité 
des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 9 :

Il  est  établi  un  relevé  de  décisions  de  la  Commission  Permanente  qui  est 
adressée  aux membres de la Commission.

Un  recueil  des  délibérations  de  la  Commission  est  également  diffusé  à 
l'ensemble des membres du Conseil Général



CHAPITRE 3

Des commissions internes

Article 10 : 

Pour l'étude des affaires et la préparation des décisions qui lui incombent, le 
Conseil  Général  se  divise  en  diverses  commissions  comprenant  des  commissions 
plénières et des commissions spécifiques.

Une  délibération  du  Conseil  Général  fixe  le  nombre  de  commissions,  leurs 
thématiques et leur composition

Article 11 : 

Chaque commission spécifique comporte 6 membres.

Le  Président  du  Conseil  Général  est  Président  de  droit  de  chacune  des 
commissions  avec  voix  délibérative.  Il  désigne  un  président  délégué  qui  préside  la 
commission

Article 12 : 

Les  commissions  se  réunissent  sur  convocation  du  Président  du  Conseil 
Général ou du président délégué.

Article 13 : 

Les commissions peuvent se réunir sur un ordre du jour précis communiqué au 
moins cinq jours francs avant la date de réunion.

A titre exceptionnel le délai peut être ramené à 48 heures.

Le Président de la commission sur sa propre initiative et s'il  le juge utile au 
travail  de  la  commission  peut  inviter  tout  Conseiller  général  non  membre  de  ladite 
commission à siéger lors d'une réunion avec voix consultative.

Article 14 : 

Les commissions n'ont qu'un rôle consultatif

Leurs avis sont pris à la majorité des suffrages exprimés.

En cas d'égalité des voix, celle du Président ou, si celui-ci n'est pas présent, du 
Président délégué de la commission est prépondérante.



CHAPITRE 4

Des groupes politiques

Article 15 :

Pour  mieux assurer l'expression des sensibilités  politiques  des membres de 
l 'Assemblée,  il  peut  être constitué  des  groupes dotés  de moyens  au prorata de leur 
importance numérique.

Article 16 : 

Tout groupe doit réunir au moins trois conseillers généraux.
Lors de sa constitution, ainsi qu'à chaque renouvellement triennal du Conseil 

Général, le groupe fait l’objet d’une déclaration auprès de l’exécutif  du conseil général. 
Cette déclaration doit être signée par les membres du groupe et accompagnée d’une liste 
de ceux-ci et de leur représentant

Article 17 :
Les modifications à la composition des Groupes sont portées à la connaissance 

du Président qui en informe l ’Assemblée

Article 18 :

Les Groupes constitués conformément aux articles qui précèdent bénéficient de 
moyens de fonctionnement  dans les limites prévues par l’article L 3121-24 du CGCT.

Tout groupe dispose de moyens en locaux et en personnel proportionnels à son 
importance au sein de l'Assemblée Départementale. Le Président du Conseil Général en 
décide après consultation de chacun des groupes intéressés, en fonction des moyens 
dont il dispose.

Les locaux doivent comprendre au moins un bureau, la possibilité d'utiliser une 
salle  de  réunion,  ainsi  que  les  moyens  administratifs  afférents  (mobilier,  téléphone, 
matériel  de bureau,  un ordinateur portable qui  est  mis à disposition  pour  la  durée du 
mandat).

Le personnel mis à disposition d'un groupe par le Président du Conseil Général 
pour  une  durée  dont  le  terme est  le  renouvellement  de  chaque  Assemblée  voit  ses 
conditions de travail déterminées par le groupe intéressé.

Article 19     :  
Dans la revue d’information ‘’ l’accent catalan ‘’ diffusée par le Conseil Général, 

est prévu un espace pour l’expression des groupes politiques.

A cet effet, une page, comprenant 3 000 signes,  y est réservée et répartie 
entre les groupes régulièrement constitués conformément aux dispositions des articles 15 
à 17 du présent règlement intérieur, proportionnellement à leur importance respective, à 
savoir :

Sur  la  base  des  déclarations  de  groupe  visées  à  l’article  16  du  présent 
règlement intérieur, une décision du Président fixe le nombre de signes par groupe.



Ces espaces d’expression comprendront uniquement du texte dactylographié, à 
l’exclusion de toute autre illustration ou photo. La maquette des textes devra respecter 
l’harmonie  générale  du  magazine  et  l’appellation  du  groupe  ou  de  l’intergroupe  sera 
indiquée

Les  textes  seront  remis  au  Président,  responsable  de  la  publication,  deux 
semaines au moins avant la date de bouclage des numéros dont le calendrier sera porté 
au préalable à la connaissance des groupes d’élus. 

Ils  porteront  le  nom  du   Président  du  groupe  qui   en  prendra  l’entière 
responsabilité  en apposant  sa  signature  sur  ces  documents  qui  ne  pourront  contenir 
d’éléments diffamatoires, mettant  en cause des personnes physiques ou dépassant  le 
droit légitime à la critique et à l’expression démocratique

Conformément  aux  dispositions  prévues  pour  la  communication  pendant  la 
période  électorale,  l’espace   d’expression  ne  pourra  pas  être  utilisé  à  des  fins  de 
propagande électorale par un groupe politique 

CHAPITRE 5

Des séances publiques

Article 20 :

Les séances du Conseil Général sont publiques.

Néanmoins  sur  la  demande  de  cinq  membres  ou  du  Président  du  Conseil 
Général, le Conseil Général peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés, qu'il se réunit à huit clos.

Article 21 :
Le Président ouvre et lève les séances. En cas d'absence, il est suppléé par le 

premier Vice-président.

A l'ouverture de chaque séance, le Secrétaire l'assiste notamment pour :

- le dépouillement des scrutins,
- l'inscription des orateurs,-
- l'enregistrement des vœux, 
-   les propositions ou questions orales.

Article 22 :

Le Conseil Général ne peut délibérer si la majorité absolue de ses membres en 
exercice n'est pas présente.

Toutefois, si le Conseil Général ne se réunit pas au jour fixé par la convocation 
en nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et 
les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des présents.



Article 23 :

Un  Conseiller  Général  empêché  d'assister  à  une  réunion  peut  donner 
délégation  de  vote,  pour  cette  réunion,  à  un  autre  membre  de  l'Assemblée 
Départementale.

Un Conseiller Général ne peut recevoir qu'une seule délégation.

Sauf  déclaration  d’intention  de  vote  manuscrite  sur  une  affaire  particulière 
déposée sur le bureau de l’assemblée au début de la séance, le mandant est réputé voter 
à l’identique de son mandataire

Toutefois, en l’absence d’une telle déclaration et si le mandataire exprime des 
doutes sur le vote qu’aurait émis son mandant, celui-ci sera considéré comme absent sur 
cette affaire et mention en sera faite au procès verbal de la séance

Article 24 :

Toute délégation de vote devra être formulée par écrit et remise au secrétariat 
de séance au plus tard au début de chacune des réunions.

Il sera tenu compte de cette délégation à l'occasion du décompte des voix lors 
de chaque procédure de vote.

Article 25 :
La  délégation  de  vote  n'est  valable  que  pour  une  réunion  déterminée  de 

l'Assemblée Départementale. En cas de besoin, elle doit être renouvelée pour la réunion 
suivante.

Article 26 :

Le  Président  arrête  la  liste  des  rapports  présentés  à  l'Assemblée 
Départementale et fait parvenir l’ordre du jour et un rapport au moins 12 jours avant la 
date fixée pour la réunion sur chacune des affaires qui lui est soumise.

Selon les dispositions réglementaires en vigueur, passé ce délai aucun autre 
dossier ne peut être rajouté à l'ordre du jour de la séance, sauf accord de l’Assemblée en 
début de séance.

Le Président fixe l'ordre du jour des séances  publiques et  le fait adopter par 
l’assemblée en début de séance 

Il appelle les rapporteurs des commissions à présenter leur rapport.

La discussion suit immédiatement, le rapporteur du dossier parlant en dernier 
avant la mise au vote par le Président.

Les  questions  orales  des  Conseillers  Généraux  prévues  à  l'article  38 
n'interviennent qu'après que l'ordre du jour a été épuisé.

Article 27 :
Tout problème non inscrit à l’ordre du jour et n’ayant pas fait l’objet d’un rapport 

du Président ne peut être examiné au cours de la séance sauf si l’Assemblée le décide 
expressément en début de séance sur la proposition du Président.



Article 28 :

Le Président dirige les débats.

Aucun orateur ne peut parler avant d'avoir demandé la parole au Président et 
après l'avoir obtenue. La parole est accordée suivant l'ordre des inscriptions sur la liste 
tenue par le Secrétaire.

Une interruption de séance peut être demandée soit par 5 membres au moins 
du Conseil Général ou par un groupe. Le Président en fixe la durée.

Article 29 :

Le Président  assure la  sérénité  des débats rappelle  à l’ordre tout  conseiller 
général qui s’écarte du sujet ou tient des propos contraires à la loi, aux règlements et aux 
convenances

Article 30 :

Le Président a seul la police de l'Assemblée.

Il peut faire expulser tout individu qui trouble l'ordre.

L'usage du tabac et des téléphones portables est interdit afin de respecter la 
courtoisie nécessaire et la qualité du travail de l'Assemblée

Le  public  est  admis  dans  la  partie  de  la  salle  des  délibérations  qui  lui  est 
réservée à concurrence des places disponibles

Pendant le cours des séances, celui-ci est tenu de garder le silence

Toute personne composant l’auditoire et donnant des signes d’approbation ou 
de désapprobation ou se livrant à des manifestations intempestives peut être exclue sans 
préjudice, s’il y a lieu, de la mise en action des droits conférés au président par l’article L 
3121-12 du code général des collectivités territoriales

Article 31 :

Il  est  établi  sous  l'autorité  du Président  un  procès-verbal  synthétique  de  la 
séance publique qui est transmis aux Conseillers généraux.

Ce document est approuvé par l'Assemblée lors d'une session ultérieure.

Après son approbation il est tenu à la disposition des médias et du public à leur 
demande. 

Un compte rendu intégral des débats sur support numérique est remis à chaque 
conseiller général

Article 32 :

Un recueil des délibérations du Conseil Général est établi dans les deux mois 
qui suivent les séances.

Ce recueil est diffusé à l'ensemble des membres de l'Assemblée et tenu à la 
disposition du public.



CHAPITRE 6

Des divers modes de votation

Article 33 :

Le Conseil Général vote sur les questions soumises à ses délibérations de trois 
manières :

- à mains levées,
- au scrutin public,
- au scrutin secret.

Article 34 :

Le  vote  à  mains  levées  est  le  mode  de  votation  ordinaire.  Le  résultat  est 
constaté par le Président  et  le  Secrétaire qui  comptent  le nombre de votants pour  et 
contre ainsi que les abstentions.

Article 35 :

Le  scrutin  public  est  de  droit  toutes  les  fois  que  le  sixième  des  membres 
présents ou représentés le demande.

Il peut être procédé au scrutin public par l'appel nominal (à la demande de plus 
de la moitié des membres).

Chaque Conseiller exprime son vote. En cas de partage, la voix du Président 
est prépondérante.

Dans tous les cas le résultat est inséré dans la délibération avec le nom des 
votants

Article 36 :

Le  scrutin  secret  peut  être  également  demandé  par  plus  du  tiers  des 
Conseillers présents ou représentés.

Il est de droit pour toutes les nominations.

Il est procédé au vote à scrutin secret à l'aide de bulletins clos.

Article 37 :

Toutes les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des votants.

En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

Les  abstentions  ne sont  pas  prises  en  compte  dans  le  dénombrement  des 
suffrages exprimés.

Les  bulletins  blancs  ou  nuls  n'entrent  pas  en  compte  dans  le  calcul  de  la 
majorité.

Le refus de prendre part au vote est assimilé à une abstention



Toutefois,  lorsqu’un conseiller  général  représente le conseil  général dans un 
organisme en y exerçant une fonction de direction ou lorsqu’il est dans cette position au 
titre d’une autre fonction élective, il est admis de considérer qu’il ne prend pas part au 
vote si une délibération concerne ledit organisme. Il convient également dans ce cas qu’il 
ne participe pas non plus au débat précédant le vote

CHAPITRE 7

Des vœux, propositions, questions orales

Article 38 :

Tout Conseiller  peut  déposer  un vœu à l'occasion des sessions du Conseil 
Général.

Ces  propositions  ou  vœux  seront  remis  au  Président  dès  l'ouverture  de  la 
séance et éventuellement  renvoyés par ses soins pour avis à la commission compétente, 
et discutés ensuite en séance publique en présence de leur auteur.

Article 39 :
Les Conseillers Généraux ont le droit d'exposer en fin de séance d'une session 

du Conseil Général des questions orales ayant trait aux affaires du Département dans les 
délais impartis par le Président.

Les questions orales ne donnent pas lieu à débat. Elles ne peuvent pas être 
sanctionnées par un vote

Article 40 :

Les  demandes  relatives  à  l’ordre  du  jour,  à  la  priorité  et  à  un  rappel  au 
règlement sont mises aux voix avant la question principale.

Article 41 :

Toute modification au présent règlement présentée par le 1/6 au moins des 
Conseillers Généraux fera l'objet d'un examen par l' Assemblée Départementale à sa plus 
prochaine séance.



CHAPITRE 8

Dispositions Diverses

Commission Consultative des 
Services Publics Locaux 

Article 42 :
En application des dispositions de l’article 5 de la loi n° 2002 –276 du 27 février 

2002 relative  à la  démocratie  de proximité,  la  Commission Consultative  des Services 
Publics Locaux est mise en place. Elle fera l’objet d’un renouvellement à chaque nouvelle 
élection de l’Assemblée départementale

Article 43     : 

La commission est présidée par le Président du conseil général

Elle  comprend  10  membres  de  l’Assemblée  Départementale  désignés  à  la 
représentation proportionnelle au plus fort reste et  5  représentants d’associations locales 
nommés par l’Assemblée Départementale.

En  cas  de  démission  ou  de  décès  d’un  membre  de  la  commission,  il  est 
procédé à son remplacement dans les meilleurs délais. Le nouveau membre exerce son 
mandat pour la durée qui reste à courir jusqu’au renouvellement du conseil général.

Les membres de la commission ne peuvent soit prendre ou conserver un intérêt 
dans des  entreprises  ou régies  chargées de la  gestion  d’un service  public  local,  soit 
occuper une fonction ou assurer une prestation pour ces entreprises ou régies

Article 44     : 

La commission  examine  le  bilan  d’activités  des  services  exploités  en  régie, 
donne un avis avant tout projet de délégation de service public ou de création d’une régie 
dotée de l’autonomie financière ;

Elle examine chaque année le rapport mentionné à l’article L 1411-3 du code 
général des collectivités territoriales établi par le délégataire de service public sur rapport 
de son Président

Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un 
rapport qui est transmis aux membres de la commission ainsi qu’au conseil général.

Article 45     : 

Toute convocation est faite par le Président. Elle est adressée par écrit 12 jours 
francs avant la date de la réunion et indique les questions portées à l’ordre du jour

La majorité des membres de la commission peut demander l’inscription à l’ordre 
du jour de toute proposition relative à l’amélioration des services publics locaux

La commission ne peut valablement délibérer que si la majorité des membres 
en exercice est physiquement présente. Si après une première convocation régulièrement 
faite, le quorum n’est pas atteint, la commission se réunit de plein droit trois jours plus tard 
et les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des présents.



Un membre de la commission empêché d’assister à une séance peut donner à 
un autre membre le pouvoir écrit de voter en son nom. Un même membre ne peut être 
porteur que d’un seul pouvoir ;

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En 
cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante ; 

La commission, sur proposition de son Président, peut inviter  à participer à ses 
travaux, avec voix consultative, toute personne dont l’audition lui paraît utile.

Présence aux séances
 du conseil général 

Article 46 :

En  application  de  l'article  L.3123-16  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales, avant-dernier alinéa, les indemnités de fonction des Conseillers Généraux 
peuvent faire l'objet d'une réduction en fonction de leur présence effective, c'est-à-dire 
physique, aux séances de l'assemblée plénière et de la commission permanente dans les 
conditions définies ci-après.

Si le total des absences constatées au cours des assemblées plénières et des 
commissions permanentes d'un exercice dépasse 50 %, il sera procédé à une réduction 
de 50 % de l'indemnité annuelle de l'exercice suivant celui au cours duquel la constatation 
a été effectuée.

Ne sont toutefois pas prises en compte pour ce calcul les absences résultant de 
maladie,  d'aléas  climatiques  tels  que  chutes  de  neige  ou  inondations  impliquant 
l'impossibilité matérielle de se déplacer ou la représentation du département au même 
moment  dans  une  instance  extérieure.  Celles-ci  devront  faire  l'objet  des  justifications 
correspondantes


